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RÉPUBLIOUE FRANCAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

Extrait du Registre des délibérations
du Conseil de Communauté

Séance du vendredi 18 janvier 2013
Conseillers communautaires en exercice: 139

Le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, s'est réuni à la salle des séances de la CCIT du Doubs -
46 avenue Villarceau - 25000 Besançon, sous la présidence de M. jean-Louis FOUSSERET

Ordre de passage des rapports: 0.1,0.2,0.3, 1.1.1, 1.2.1, 7.1,9.1, 2.1, 3.1,4.1, 6.1, 6.2

La séance est ouverte à ISh 15 et levée à 20h45.
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«Grand Besançon 2030, I'~gglomération capitale»

Rapporteur: Jean-Louis FOUSSERET, Président
Commission: Prospective, Préparation et accompagnement des grands projets

Résumé:
Le Conseil de Communauté, le 20 novembre 20 I I, et le Conseil municipal de la Ville de Besançon, le
10 novembre, ont délibéré pour mener une démarche destinée à préciser des perspectives
d'évolution de notre territoire à l'horizon 2030. Cette démarche concertée a abouti au projet
« Grand Besançon 2030, l'agglomération capitale » constitué d'un diagnostic, d'une vision, de valeurs
et d'orientations partagées destinées à donner un cap à notre territoire à l'horizon 2030.

Une réflexion qui s'inscrit dans un territoire en mouvement

Pendant vingt années d'interxommunalltè, dont dix dans le cadre de la Communauté d'Agglomération
du Grand Besançon, notre territoire a été marqué par une puissante convergence de projets
majeurs, d'équipements structurants, d'initiatives nouvelles - portés par les collectivités du territoire
ou par d'autres maîtres d'ouvrages publics et privés. C'est une remarquable dynamique qui a été
insufflée pour le développement de l'agglomération bisontine. Cette dynamique a contribué à
modifier la physionomie de notre territoire mais a été confrontée à une crise économique et sociale
majeure qui depuis s'est installée. Dans ce contexte, le Conseil de Communauté du 20 novembre
20 I I et le Conseil municipal de la Ville de Besançon du 10 novembre ont délibéré pour mener une
démarche destinée à préciser les perspectives d'évolution de notre territoire à l'horizon 2030.

Ce travail de prospective nous offre l'occasion dè mieux anticiper les évolutions de notre territoire,
d'identifier un socle commun de valeurs et d'orientations qui nous aideront à adapter nos politiques
publiques futures. Cette démarche nous amène ainsi à repenser l'organisation de l'espace urbain, les
relations qui unissent le cœur de ville et la couronne périurbaine, les coopérations avec les
territoires voisins et plus lointains, les modes d'actions et de coopérations entre nos institutions, les
nouveaux modes d'action publique ...

Une démarche concertée

Au cours de l'année 2012, la Ville de Besançon et le Grand Besançon ont donc travaillé ensemble
pour se donner un avenir commun à l'horizon 2030. Le pilotage de cette démarche a associé à parité
des élus de l'agglomération et de la Ville de Besançon, ainsi que l'opposition municipale. Les
commissions 6 et 8 du Grand Besançon ont été parties prenantes de la réflexion. L'Agence
d'urbanisme de l'agglomération bisontine et le cabinet Sofred, sélectionné dans le cadre de cette
démarche, ont contribué à renforcer les éléments de diagnostic et d'orientations.

Les conseillers communautaires ont pu contribuer à travers les entretiens qui ont été menés, dans le
cadre des temps d'échanges et de débats organisés en bureau ou bien par l'intermédiaire des
réunions de secteur organisées en juin et en octobre. Cette concertation a été élargie aux acteurs du
territoire, à des experts en prospective et aux instances participatives.
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Des orientations qui resteront à traduire dans un cadre opérationnel et financier

L'objet de cette prospective est bien d'identifier des orientations partagées qui donnent une
direction, un sens à notre action commune sur le long terme et non, de dresser un plan des actions
précises à' mener dans les années qui viennent. II s'agira ensuite pour l'agglomération et pour les
communes de voir quel prolongement politique et opérationnel pourra être donné à ce travail en
gardant à l'esprit la cohérence de ces orientations à l'échelle de notre territoire d'agglomération.

En prenant en compte le contexte de raréfaction de l'argent public (dotations, emprunts), le projet
Grand Besançon 2030 doit s'inscrire dans un cadre budgétaire rigoureux où la nécessité de se
projeter doit être accompagnée par une prospective financière durable et sécurisée à l'horizon 2030
permettant de rendre réalistes les orientations et les projets mentionnés dans le document et qui
restent à expertiser du point de vue technique et financier.

Un diagnostic préalable

Le diagnostic et l'analyse des enjeux ont permis de mettre en lumière des problématiques majeures
pour l'avenir du Grand Besançon:

les incertitudes qui pèsent sur les futures évolutions démographiques;
la périurbanisation qui s'élargit dans l'espace et éloigne les populations du cœur urbain;
la prééminence des' pôles d'excellence dans l'économie qui s'accompagne cependant de la
nécessité de conforter le capital en recherche, en enseignement supérieur et en formation,
en transfert de technologie vers les entreprises et en innovation;
la prégnance des phénomènes de pauvreté, leur tendance à se concentrer dans l'espace mais
également le développement d'une pauvreté plus diffuse qui invite à investir davantage de
n?uveaux champs de l'emploi;
les enjeux d'une mobilité qui évolue et qui interroge le territoire dans son organisation
interne mais aussi dans sa relation avec l'extérieur;
un espace urbain de faible masse critique et de faible notoriété qui incite à renforcer notre
mtercomrnunalité, les fonctionnements en réseau et les synergies de l'action publique;
Ia nécessité d'intégrer des évolutions majeures liées au développement de la société
numérique, à la prise en compte plus grande de la perte d'autonomie liée au vieillissement et
à la nécessaire transition énergétique.

Des valeurs partagées

Cette réflexion aboutit à un projet de « territoire 2030 » qui donne au Grand Besançon, à la Ville de
Besançon et aux autres communes une vision partagée de l'avenir. Chacun devra ensuite la traduire
dans ses propres orientations. Le fait d'avoir un « référentiel commun» permettra une plus grande
convergence et une plus grande efficacité des politiques publiques.

Avant de tracer le chemin vers l'avenir, nous avons tenu à réfléchir aux valeurs qui nous unissent et
qui guident nos choix et nos grandes orientations. Pour cela, nous avons pris en considération notre
histoire collective, celle d'un territoire ancré dans un humanisme, une volonté de progrès, de bien
public et d'innovation sociale. Cette histoire est aussi celle de l'horlogerie, puis des microtechniques,
qui ont généré un sens'de la précision et de I'excellence.

Forts de ces acquis, nous voulons inscrire notre action en référence à cinq valeurs intrinsèquement
liées au territoire et porteuses d'avenir: la solidarité qui exprime notre volonté de cohésion;
l'engagement qui exprime notre volonté de donner au territoire son plein dynamisme en mobilisant
toutes ses forces vives; la responsabilité qui traduit notre conscience d'agir pour un développement
durable soucieux des générations futures; la sincérité qui exprime la transparence de nos choix, de
nos contraintes et la cohérence entre nos discours et nos actions; l'ouverture qui nous appelle à être
accueillants aux idées nouvelles et aux personnes extérieures et qui nou~ invite à travailler davantage
sur la base de partenariats, qu'ils soient locaux ou tournés vers des territoires et réseaux extérieurs.
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I. Notre vision. notre cap: un territoire à haute qualité de vie

Nous sommes conscients du caractère déterminant de la qualité de vie sur le développement
économique. Elle fonde l'attractivité résidentielle et économique du territoire et son dynamisme. Les
entreprises vont aller là où les gens ont envie de vivre: la question de l'économie résidentielle et du
développement productif sont couplées.

Notre agglomération, capitale régionale, offrira des services de centralité de haut niveau en matière
d'accueil, d'éducation, de formation, de culture, de soins ... La cohésion et l'innovation sociales seront
le gage d'un sentiment de bien-être social.

Capitale régionale, urbaine par nature, l'agglomération bisontine offrira néanmoins un cadre de vie
particulier marqué par l'imbrication des milieux urbains, naturels et agricoles. Les marques d'identité
locale (paysage, vie culturelle locale, excellences ... ) faciliteront l'ouverture. Chacun pourra aisément
vivre, travailler, se cultiver, se divertir, se soigner, étudier, bouger ... dans le territoire mais aussi dans
une géographie beaucoup plus vaste, ouverte sur le monde. Un ensemble d'infrastructures et d'outils,
physiques et numériques, faciliteront ces mobilités nécessaires à une très haute qualité de vie.

Ce territoire de haute qualité de vie souhaité à horizon 2030 reposera sur trois qualités majeures:

Un territoire intégré. Prenant appui sur le Schéma de cohérence territoriale (SCoT), il sera organisé
sur la base d'un _projet urbain d'agglomération qui reconnaîtra à chaque espace du Grand Besançon
une vocation propre au sein d'un assemblage harmonieux. Les espaces naturels viendront « enrichir»
les quartiers bâtis et leurs habitants. Les jardins trouveront leur place en ville comme en périphérie.
La rivière constituera un axe majeur du territoire, dans le cœur urbain comme dans toute la
vallée ... L'intégration sera synonyme de cohésion sociale et territoriale à l'échelle de l'agglomération.
Elle se traduira par une faculté d'ouverture vers l'extérieur et de partenariats avec d'autres acteurs,
d'autres territoires jusqu'à l'international. Les mobilités physiques et numériques auront un rôle
moteur dans cette intégration.

Un territoire intelligent et ingénieux. Le numérique ouvre au Grand Besançon la possibilité d'améliorer
son organisation, ses « modes de fonctionnement », ses activités ... Au-delà des équipements, certes
essentiels, l'ère numérique offre la possibilité de mettre de l'ingéniosité dans les services, dans les
activités, dans la gestion des mobilités et de l'énergie, dans les collaborations avec l'extérieur ... et
d'en faire une caractéristique territoriale. Elle positionne le Grand Besançon comme territoire de vie
pour des actifs travaillant à distance -et faisant le choix d'une agglomération à taille humaine ... Le
territoire intelligent ne se limitera pas au levier du numérique: sur fond de qualité de vie, le
Grand Besançon devra attirer par son intelligence collective, son inventivité, sa créativité, ses
ressorts technologiques, scientifiques, culturels ...

Un territoire entreprenant L'horizon 2030 permettra au Grand Besançon, avec l'impulsion de la
stratégie de développement économique Cap 2015, de devenir un territoire qui accompagne les
talents, les créateurs, les entrepreneurs ... Cet entrepreneuriat donnera toutes leurs chances aux
spécialisations économiques issues des microtechniques et des nouvelles dynamiques: culture,
tourisme, services de vie ... Cette dynamisation économique, ainsi accompagnée, sera nécessaire pour
renouveler le potentiel d'emplois qui permet aux ménages de se fixer dans le Grand Besançon.

II. Nos grandes ambitions pour aboutir à ce territoire

Pour répondre à la vision de l'agglomération bisontine telle que nous la concevons pour 2030,
ensemble nous identifions des priorités qui devront mobiliser nos moyens, nos politiques publiques
et des partenariats. Ces priorités d'aménagement et de développement, définies dans le cadre de la
réflexion collective, s'établissent comme suit.
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Le territoire d'agglomération, nouveau projet urbain partagé

Face aux phénomènes qui portent atteinte à la cohérence et à l'attractivité de notre espace
d'agglomération (étalement urbain, fragilisation du cœur urbain dEYl'agglomération, risques quant à la
qualité urbaine et environnementale ... ), nous devons, dans les années à venir, mettre en application,
dans le prolongement du Schéma de cohérence territoriale (SCoT), les principes d'un aménagement
durable de notre territoire: un renforcement des centralités et du cœur, urbain de l'agglomération
avec une urbanisation orientée en priorité sur ces types d'espaces; la création d'espaces publics de
qualité et le maintien de coupures vertes et récréatives; l'adaptation des espaces économiques à
l'armature urbaine avec une option forte sur la requalification des espaces plutôt qu'à l'artificialisation
des sols. Les « espaces identitaires de l'agglomération », plus couramment désignés par le terme
« secteurs », auront des vocations définies et spécifiques, permettant d'organiser leur
complémentarité. Dans cette logique, le confortement du projet de ville de Besançon autour de son
centre-ville élargi, dans toutes ses fonctions, est un enjeu important d'agglomération.

Ce parti pris amènera à opter clairement pour un habitat innovant et diversifié répondant aux
différents besoins, tenant compte des attentes des jeunes ménages, mais aussi du phénomène de
vieillissement et du handicap. II amènera à prolonger l'effort de structuration du réseau de transports
collectifs autour d'axes majeurs de déplacement, avec des voies dédiées où valorisant les
infrastructures ferroviaires. Cette promotion d'une mobilité durable tiendra compte des modes doux
de déplacement et de la nécessaire inter-modalité.

Les coopérations, socle de l'épanouissement humain dans notre territoire

De plus en plus de ménages sont en proie à des situations de pauvreté, avec une concentration plus
forte dans certains quartiers et dans certaines communes. Nos collectivités devront être garantes de
la cohésion et du vivre ensemble; elles auront à s'engager pour assurer à chacun les droits essentiels:
école, emploi, logement, services de base, qualité de vie. Le projet social de territoire permettra de
coordonner les politiques sociales et urbaines, en mobilisant la citoyenneté et la participation. Une
mobilisation convergente des outils participatifs favorisera la pertinence de ce projet social de
territoire. La territorialisation de la politique du logement et le levier de l'urbanisme devront
contribuer à l'équilibre social et à la mixité. Face au vieillissement et aux problèmes liés à la perte
d'autonomie, de nouvelles réponses doivent être inventées afin de retarder puis accompagner
l'entrée dans la dépendance. L'agglomération bisontine devra être en pointe dans ce domaine, offrant
des parcours de vie adaptés en fonction des situations sociales, familiales et de l'autonomie réelle.
L'élaboration d'un schéma gérontologique stimulera cette dynamique. Sur l'autre versant, un projet
éducatif devra permettre d'impulser de nouveaux partenariats, facteurs de qualité et de continuité
éducative entre les âges et entre l'école et le territoire (social, culturel, associatif, sportif ... ). Les
politiques publiques qui accompagnent les parcours menant du jeune enfant à l'âge adulte et à
l'intégration dans la vie active devront faire l'objet d'une volonté forte pour plus d'homogénéité.

La territorialisation de l'offre de services pour répondre aux nouveaux besoins des
habitants

Se donner une ambition de haute qualité de vie impose de travailler à l'amélioration des services. II
s'agit d'en préciser le maillage dans le territoire et de hiérarchiser les équipements au sein du
territoire et en lien avec des echelles géographiques plus vastes. La territorialisation des services doit
se faire en tenant compte de l'armature urbaine et du maillage qu'elle structure. Services de
proximité et services à large rayonnement sont à combiner sur le modèle du Conservatoire et des
écoles de musique. Des priorités sont à définir pour se donner une progression dans la desserte en
services. Pour la santé et la culture, l'impulsion est déjà forte, combinant le local et le régional. De
grands équipements, après la Cité des arts et de la culture, pourraient avoir un rôle moteur comme
une bibliothèque tournée à la fois vers les habitants et vers les étudiants. L'offre de loisirs, de nature
et de sport est elle aussi une priorité pour laquelle la vallée du Doubs, les collines et les forêts de
l'agglomération sont des éléments à valoriser. Enfin, l'enjeu du commerce est essentiel: l'effet
tramway est une occasion à ne pas manquer pour poursuivre le développement du commerce de
centre-ville.
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Un territoire à la pointe du numérique

Le Grand Besançon est bien positionné pour traduire ses points forts numériques en organisation
territoriale inteJligente. La première étape,· en accord avec le Schéma de cohérence régional
d'aménagement numérique (SCoRAN), consiste à étendre la fibre optique et le très haut débit à une
échelle régionale pour faire valoir l'ambition numérique. Le volontarisme doit être tout aussi marqué
pour aménager et afficher des espaces d'activité à très haut débit compétitifs et des lieux de travail
coopératifs modernisés. Cemaillagedoitêtreorganisé.d.ici2020 auprès des habitants eux-mêmes,
permettant de développer une large palette de services innovants dans plusieurs domaines: télé
santé, services de vie, gestion de l'énergie, mobilités ...

Réinventer les moteurs de développement économique

Une stratégie de développement économique est déjà à l'œuvre dans le Grand Besançon, mais dans
un horizon à relativement court terme (2015). Entrepreneuriale, technologique et tertiaire, elle a
permis d'impulser une dynamique d'accompagnement des entreprises, d'organisation des acteurs,
d'ancrage des talents et de diversification. Pour favoriser un meilleur positionnement sur des
marchés en évolution, la stratégie est à amplifier en visant davantage encore de synergies entre
économie, enseignement supérieur et formation, recherche, innovation ... Conforter les structures
d'enseignement supérieur, de recherche et de transfert technologique est une priorité, à mener en
interrégional et en s'appuyant sur nos technopoles Témis qui favorisent les synergies. Au-delà du
pilier technologique, le Grand Besançon doit franchir un cap supplémentaire dans la diversification de
l'économie locale: commerce et artisanat, tourisme, agriculture et agroalimentaire, emploi public et
parapublic, industries culturelles et créatives, économie sociale et solidaire. Cet effort de
diversification doit porter aussi sur l'offre en foncier et en immobilier économique qui doit répondre
à des besoins multiples des entreprises. \

Choisir notre propre modèle de transition énergétique et écologique

Des engagements ont été pris par nos collectivités, à travers l'Agenda 21, le Plan énergie climat
territorial ou la convention des maires. II est clair maintenant que nous devons nous engager
davantage dans la sobriété énergétique, la baisse de la demande en énergie et le développement des
énergies renouvelables. L'habitat et les équipements figurent au premier plan de cet enjeu, comme les
transports et l'urbanisme. Nos objectifs doivent être ambitieux, que ce soit sur nos propres
équipements et notre propre patrimoine ou que ce soit sur les incitations vis-à-vis des, autres
acteurs, des entreprises et des habitants. Nous devons nous saisir du plan régional énergie bâtiment
pour viser un effet de masse dans cette mutation. .

La production et le recours aux énergies renouvelables doit mobiliser nos capacites d'innovation.
Notre territoire devra être exemplaire quant à la maîtrise des nuisances: la démarche initiée pour
générer moins de déchets marque une impulsion décisive qui devra se prolonger sur le traitement et
la valorisation des déchets. Dans une optique de qualité de vie, les enjeux liés au bruit et à l'aspect
visuel devront aussi nous mobiliser, ainsi que la préservation de la biodiversité.

Construire l'espace métropolitain entre Alsace, Rhône-Alpes, Paris et la Suisse

Le Grand Besançon est depuis plusieurs années dans un mouvement d'amélioration des
infrastructures le reliant à l'extérieur, tant au niveau ferroviaire que routier. Cet effort sera poursuivi
pour couvrir l'ensemble des besoins de mobilité à grande échelle, ce qui invite à développer des
partenariats avec .d'autres territoires pour mieux négocier la réalisation des grandes infrastructures.
Cette ouverture permettra aussi de mieux organiser, sur la base de pôles et de réseaux, comme le
pôle métropolitain Centre Franche-Comté en création, mais aussi l'offre de services métropolitains,
par exemple dans le domaine de la santé et de la culture. L'enjeu d'attractivité internationale incite
par ailleurs à s'ouvrir à une échelle interrégionale, associant notamment Besançon et Dijon, mais
ouvrant aussi Besançon vers la Suisse. Enfin, la question de l'enseignement supérieur et de la
recherche sera 'largement traitée dans un cadre territorial associant Franche-Comté et Bourgogne,
en s'appuyant notamment sur le Pôle de recherche et d'enseignement supérieur ou ses équivalents à
l'avenir.
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Une agglomération plus forte pour mettre en œuvre nos ambitions partagées pour le
territoire

L'intercommunalité devient une évidence dans nos pratiques locales comme dans les évolutions
législatives. L'intégration communautaire est appelée à se poursuivre: il s'agit de réfléchir au
processus le plus pertinent pour mener nos politiques publiques de la manière la plus cohérente à
l'échelle du Grand Besançon. De nouveaux transferts de compétences, de nouveaux services
partagés et une direction intégrée des services. permettront d'aller vers davantage
d'intercommunalités. Un schéma stratégique permettra de définir les compétences respectives de
I'intercommunalité et des communes. La territorialisation des politiques publiques à l'échelle du
Grand Besançon permettra une organisation et une répartition dans l'espace. Le renforcement de
l'ingénierie est à penser conjointement entre l'agglomération et les communes. L'objectif de cohésion
à l'échelle du Grand Besançon va nécessiter de se donner de nouveaux principes qui permettront
d'adapter le pacte fiscal et financier en fonction de l'évolution des compétences; ceci passe par une
réflexion à la fois sur la définition de l'intérêt communautaire et sur les mécanismes de solidarité
budgétaire. Enfin, une véritable stratégie de moyens est à définir afin de mesurer la pertinence et la
faisabilité des priorités et projets retenus.

A la majorité, 7 Abstentions, le Conseil de Communauté:

prend connaissance du présent rapport et du document annexé
« Grand Besançon 2030, l'agglomération capitale »,

débat de leur contenu,

adopte les orientations qui y figurent.

Pour extr it conforme,

Le Présij

Rapport adopté à la majorité:

Pour: 107
Contre: 0
Abstentions: 7 -,. ,. ,. (;h" CO'i"',é

'-.,.'J..,-1J , ce '" <''''g:on :--rélr! Hr.· • Ir...lt;It:" c ~..H.-·r ,.....
é Préfecture du Doubs

Contrôle de légalité
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